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©  Système  de  stockage  et  d'alimentation  de  charges  propulsives  pour  véhicules  blindés. 

©  Système  de  stockage  et  d'alimentation  de  char- 
ges  propulsives  destinées  à  être  introduites  dans  la 
chambre  du  canon  d'une  arme  de  moyen  ou  de  gros 
calibre  d'un  véhicule  blindé,  tel  qu'un  char  par 
exemple,  du  type  comprenant  un  magasin  (1)  divisé 
en  m  étages  scindés  chacun  en  n  rangées  contenant 
chacune  p  charges  élémentaires  (CE)  du  type  modu- 
laire,  et  un  dispositif  de  transfert  (DT)  comprenant  un 
ascenseur  (11)  situé  en  regard  d'une  face  ou  face 
avant  (1a)  du  magasin  (1)  pour  réceptionner  des 

charges  élémentaires  (CE)  et  les  transporter  jusqu'à 
un  premier  étage  de  l'ascenseur  (11),  un  premier 
dispositif  (12)  pour  introduire  des  charges  élémentai- 
res  (CE)  dans  l'ascenseur  (11)  à  partir  de  chaque 
étage  du  magasin  (1),  et  un  second  dispositif  (13) 
pour  extraire  les  charges  élémentaires  (CE)  du  pre- 
mier  étage  de  l'ascenseur  (11)  et  transporter  un 
nombre  déterminé  de  celles-ci  jusqu'à  une  civière 
de  chargement  (10). 
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La  présente  Invention  concerne  un  système  de 
stockage  et  d'alimentation  de  charges  propulsives 
destinées  à  être  introduites  dans  la  chambre  du 
canon  d'une  arme  de  moyen  ou  de  gros  calibre 
d'un  véhicule  blindé,  tel  qu'un  char  par  exemple, 
du  type  comprenant  une  partie  de  stockage  consti- 
tuée  d'un  magasin  et  une  partie  d'alimentation 
constituée  d'un  dispositif  de  transfert  des  charges 
depuis  le  magasin  jusqu'à  une  civière  de  charge- 
ment. 

D'une  manière  générale,  on  rencontre  plusieurs 
types  de  munitions,  dont  celles  qui  sont  consti- 
tuées  par  un  projectile  et  par  une  charge  propulsi- 
ve  qui  sont  successivement  introduits  dans  la 
chambre  du  canon.  Pour  certaines  de  ces  muni- 
tions,  la  charge  propulsive  est  constituée  d'une 
enveloppe  combustible,  de  forme  cylindrique  et  de 
longueur  constante,  qui  contient  des  sachets  de 
poudre  propulsive  en  nombre  plus  ou  moins  impor- 
tant  selon  les  conditions  de  tir  envisagées  et  le 
type  de  projectile  à  tirer. 

De  telles  charges  sont  stockées  dans  un  maga- 
sin  d'où  elles  sont  prélevées,  une  à  une,  pour  être 
acheminées  ensuite  jusque  dans  la  chambre  du 
canon.  Ces  opérations  de  prélèvement  et  d'ache- 
minement  peuvent  être  manuelles  ou  exécutées 
par  un  dispositif  de  transfert  à  fonctionnement 
semi-automatique  ou  automatique. 

Dans  le  cas  d'un  véhicule  blindé,  tel  qu'un  char 
par  exemple,  le  magasin  de  stockage  des  charges 
est  généralement  intégré  dans  la  tourelle,  ce  qui  en 
limite  nécessairement  la  taille  compte  tenu  du  peu 
de  place  disponible  à  l'intérieur  d'une  tourelle. 

Le  but  principal  de  l'invention  est  de  concevoir 
un  nouveau  système  perfectionné  de  stockage  et 
d'alimentation  de  charges  propulsives  qui  soit  com- 
patible  avec  la  place  disponible  dans  une  tourelle 
de  char  par  exemple,  tout  en  augmentant  la  capa- 
cité  de  stockage  du  magasin  et  en  prévoyant  avan- 
tageusement  un  dispositif  de  transfert  à  fonctionne- 
ment  automatique. 

A  cet  effet,  l'invention  propose  un  système  de 
stockage  et  d'alimentation  du  type  précité,  qui  est 
caractérisé  en  ce  que  le  magasin  est  divisé  en  m 
étages  scindés  chacun  en  n  rangées  contenant 
chacune  p  charges  élémentaires  du  type  modulai- 
re,  et  en  ce  que  le  dispositif  de  transfert  comprend 

-  un  ascenseur  situé  en  regard  d'une  face  ou 
face  avant  du  magasin  pour  réceptionner  des 
charges  élémentaires  contenues  dans  le  ma- 
gasin  et  les  transporter  jusqu'à  un  premier 
étage  de  l'ascenseur, 

-  un  premier  dispositif  pour  introduire  des  char- 
ges  élémentaires  dans  l'ascenseur  à  partir  de 
chaque  étage  du  magasin,  et 

-  un  second  dispositif  pour  prélever  les  char- 
ges  élémentaires  du  premier  étage  de  l'as- 

censeur  et  transporter  un  nombre  déterminé 
de  celles-ci  jusqu'à  la  civière  de  chargement 
pour  constituer  une  charge  propulsive  desti- 
née  à  être  acheminée  jusqu'à  la  chambre  du 

5  canon  de  l'arme. 
D'une  manière  générale,  les  charges  élémen- 

taires  sont  identiques,  à  savoir  de  même  section  et 
de  même  longueur,  et  la  charge  propulsive  néces- 
saire  au  tir  d'un  projectile  est  constituée  à  partir 

io  d'un  nombre  déterminé  de  ces  charges  élémentai- 
res.  Il  en  résulte  nécessairement  une  augmentation 
de  la  capacité  de  stockage  du  magasin  par  rapport 
à  un  magasin  de  même  volume  qui  stocke  des 
charges  de  longueur  constante  mais  contenant 

75  chacune  une  quantité  de  poudre  propulsive  varia- 
ble  selon  le  type  de  projectile  à  tirer  et  les  condi- 
tions  de  tir. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
l'ascenseur  comprend  m  étages,  et  chacun  d'au 

20  moins  (m  -  1)  de  ces  étages  est  divisé  en  autant 
de  compartiments  que  de  rangées  contenues  dans 
un  étage  du  magasin,  chaque  compartiment  étant 
situé  en  regard  d'une  rangée  du  magasin  et  est 
destiné  à  réceptionner  au  moins  une  charge  élé- 

25  mentaire. 
Selon  une  autre  caractéristique  de  l'ascenseur, 

chaque  compartiment  de  ces  (m  -  1)  étages  com- 
prend  des  premiers  moyens  pour  réceptionner  et 
retenir  une  charge  élémentaire  provenant  soit  de  la 

30  rangée  associée  du  même  étage  du  magasin,  soit 
d'un  compartiment  de  la  même  rangée  d'un  autre 
étage  de  l'ascenseur,  et  des  seconds  moyens  pour 
transférer  cette  charge  élémentaire  dans  le  com- 
partiment  de  la  même  rangée  de  l'étage  suivant  en 

35  direction  du  premier  étage  de  l'ascenseur. 
D'une  manière  générale,  les  premiers  moyens 

précités  pour  réceptionner  et  retenir  une  charge 
élémentaire  dans  chaque  compartiment  des  (m-  1) 
étages  de  l'ascenseur,  sont  escamotables  pour 

40  permettre  aux  seconds  moyens  précités  de  transfé- 
rer  ladite  charge  élémentaire  dans  le  compartiment 
de  la  même  rangée  de  l'étage  suivant  en  direction 
du  premier  étage  de  l'ascenseur,  ces  seconds 
moyens  étant  d'une  part,  déplaçables  suivant  un 

45  mouvement  aller  et  retour  entre  lesdits  comparti- 
ments  et,  d'autre  part,  escamotables  pour  leur  per- 
mettre  de  revenir  à  leur  position  initiale  au  cours 
de  leur  mouvement  de  retour. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'ascenseur, 
50  tous  les  premiers  moyens  tels  que  des  doigts  pour 

réceptionner  et  supporter  une  charge  élémentaire 
dans  chaque  compartiment  des  (m-1)  étages  de 
l'ascenseur,  sont  commandés  simultanément,  ainsi 
que  les  seconds  moyens  tels  que  des  doigts  pour 

55  transférer  les  charges  élémentaires  vers  le  premier 
étage  de  l'ascenseur. 

Selon  un  mode  préférentiel  de  réalisation  de 
l'invention,  le  m'eme  étage  de  l'ascenseur  vers  le- 
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quel  sont  dirigées  toutes  les  charges  élémentaires 
du  magasin  est  l'étage  inférieur,  de  sorte  que  tou- 
tes  les  charges  contenues  à  un  étage  supérieur  de 
l'ascenseur  sont  simultanément  descendues  étage 
par  étage,  jusqu'à  atteindre  l'étage  inférieur.  En 
considérant  par  exemple  un  cycle  correspondant  à 
la  descente  d'un  étage  d'une  seule  charge  élémen- 
taire,  les  doigts  de  réception  du  compartiment  ou 
premier  compartiment  dans  lequel  est  logée  ladite 
charge  sont  escamotés  pour  permettre  aux  doigts 
de  transfert  du  premier  compartiment  de  descen- 
dre  la  charge  vers  le  compartiment  inférieur  ou 
second  compartiment  de  la  même  rangée  de  l'éta- 
ge  inférieur.  Avant  d'atteindre  le  niveau  de  ce  se- 
cond  compartiment,  les  doigts  de  réception  du 
second  compartiment  ont  été  relevés  pour  récep- 
tionner  la  charge,  alors  que  les  doigts  de  transfert 
du  premier  compartiment  commencent  à  s'esca- 
moter.  Lorsque  la  charge  est  arrivée  au  niveau  du 
second  compartiment,  elle  est  supportée  par  les 
doigts  de  réception  du  second  compartiment,  et  les 
doigts  de  transfert  du  premier  compartiment  sont 
complètement  escamotés.  Ces  doigts  remontent 
ensuite,  en  position  escamotée,  vers  leur  position 
initiale  et,  à  la  fin  du  mouvement  de  retour,  ils  ont 
pivoté  pour  pouvoir  assurer,  au  cycle  suivant,  la 
descente  de  la  charge  élémentaire  qui  a  été  simul- 
tanément  transférée  dans  le  premier  compartiment 
à  partir  de  l'étage  supérieur. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
chaque  premier  dispositif  pour  introduire  des  char- 
ges  élémentaires  dans  l'ascenseur  à  partir  de  cha- 
que  étage  du  magasin,  est  constitué  par  un  râteau 
comprenant  n  dents  qui  s'engagent  librement  à 
l'intérieur  des  n  rangées  de  l'étage  du  magasin, 
respectivement,  toutes  les  dents  de  toutes  les  ran- 
gées  d'un  étage  du  magasin  étant  commandées 
simultanément  de  manière  à  pousser  n  charges 
élémentaires  à  la  fois  dans  les  n  compartiments  de 
l'ascenseur. 

Ainsi,  on  transfère  successivement  les  charges 
élémentaires  de  l'étage  du  magasin  situé  à  l'oppo- 
sé  du  premier  étage  de  l'ascenseur,  et  lorsque 
celui-ci  est  vide,  on  transfère  les  charges  élémen- 
taires  de  l'étage  suivant,  et  ainsi  de  suite. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
le  second  dispositif  pour  prélever  les  charges  élé- 
mentaires  du  premier  étage  de  l'ascenseur  est 
constitué  par  un  tapis  roulant,  par  une  goulotte 
située  vers  une  extrémité  du  tapis  roulant  pour 
transférer,  une  à  une,  les  charges  élémentaires 
dans  une  civière  de  réception  et  par  un  dispositif 
de  refoulement  à  fonctionnement  en  va-et-vient  qui 
pousse  dans  la  civière  de  chargement  chaque 
charge  élémentaire  contenue  dans  la  civière  de 
réception,  le  dispositif  de  refoulement  fonctionnant 
jusqu'à  ce  qu'un  nombre  déterminé  de  charges 
élémentaires  soit  réceptionné  dans  la  civière  de 

chargement. 
Selon  un  premier  mode  de  réalisation,  le  m'eme 

étage  de  l'ascenseur  ou  premier  étage  est  consti- 
tué  comme  les  (m-1)  autres  étages  supérieurs,  et 

5  le  tapis  roulant  du  second  dispositif  de  prélève- 
ment  des  charges  du  premier  étage  de  l'ascenseur 
est  situé  sous  ce  premier  étage. 

Selon  un  second  mode  de  réalisation,  le  m'eme 
étage  de  l'ascenseur  ou  premier  étage  est  consti- 

io  tué  par  le  tapis  roulant  du  second  dispositif  de 
prélèvement,  ce  qui  offre  l'avantage  de  rendre  le 
système  plus  compact. 

Ainsi,  on  peut  stocker  au  niveau  de  la  civière 
de  chargement  un  nombre  prédéterminé  de  char- 

15  ges  élémentaires  qui  sont  constitutives  d'une  char- 
ge  à  introduire  dans  la  chambre  du  canon  par  des 
moyens  appropriés,  mais  de  préférence  à  fonction- 
nement  automatique. 

Un  tel  dispositif  de  stockage  et  d'alimentation 
20  présente  de  nombreux  avantages,  parmi  lesquels  : 

-  une  capacité  maximale  de  stockage  de  char- 
ges  élémentaires, 

-  une  gestion  optimale  du  magasin, 
-  un  débit  variable  de  charges  élémentaires  à 

25  une  cadence  relativement  élevée, 
-  une  facilité  d'intégration,  notamment  dans 

une  tourelle  de  char,  et 
-  une  capacité  de  rechargement  rapide  et  auto- 

matisable. 
30  D'autres  avantages,  caractéristiques  et  détails 

de  l'invention  ressortiront  de  la  description  explica- 
tive  qui  va  suivre  faite  en  référence  aux  dessins 
annexés,  donnés  uniquement  à  titre  d'exemple,  et 
dans  lesquels  : 

35  -  la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  partiel- 
le  et  schématique  d'un  système  de  stockage 
et  d'alimentation  de  charges  propulsives  se- 
lon  l'invention,  ce  système  comprenant  un 
magasin  et  un  ascenseur, 

40  -  la  figure  2  est  une  vue  schématique  de  des- 
sus  du  système  de  stockage  et  d'alimentation 
tel  que  représenté  à  la  figure  1  , 

-  la  figure  3  est  une  vue  schématique  de  face 
du  système  de  stockage  et  d'alimentation  tel 

45  que  représenté  à  la  figure  1  , 
-  la  figure  4  est  une  vue  en  bout  partielle  d'un 

étage  du  magasin, 
-  la  figure  5  est  une  vue  en  perspective  pour 

illustrer  le  principe  de  fonctionnement  de  pre- 
50  miers  et  seconds  moyens  situés  dans  chaque 

compartiment  d'un  étage  de  l'ascenseur  pour 
réceptionner  une  charge  élémentaire  du  ma- 
gasin  et  pour  la  transférer  ensuite  vers  un 
compartiment  de  l'étage  inférieur  de  l'ascen- 

55  seur,  respectivement, 
-  la  figure  6  est  une  vue  en  perspective  des 

premiers  moyens  pour  réceptionner  une 
charge  élémentaire  dans  un  compartiment  de 

3 
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l'ascenseur, 
-  la  figure  7  est  une  vue  en  perspective  des 

seconds  moyens  situés  dans  chaque  com- 
partiment  de  l'ascenseur  pour  transférer  une 
charge  d'un  étage  à  l'étage  inférieur  de  l'as- 
censeur, 

-  la  figure  8  est  une  vue  schématique  pour 
illustrer  le  dispositif  de  commande  des  se- 
conds  moyens  représentés  à  la  figure  7,  et 

-  les  figures  9a  et  9b  sont  des  vues  schémati- 
ques  pour  illustrer  le  fonctionnement  de  l'as- 
censeur  pour  descendre  des  charges  élé- 
mentaires  jusqu'au  premier  étage  de  l'ascen- 
seur. 

Un  système  de  stockage  et  d'alimentation  de 
charges  propulsives  destinées  à  être  introduites 
dans  la  chambre  du  canon  d'une  arme  de  moyen 
ou  de  gros  calibre  est  illustré  à  la  figure  1.  Ce 
système,  selon  un  mode  de  réalisation  de  l'inven- 
tion,  comprend  une  partie  de  stockage  PS  et  une 
partie  d'alimentation  PA  qui  vont  être  successive- 
ment  décrites  ci-après. 

La  partie  de  stockage  PS  du  système  com- 
prend  un  magasin  1  constitué  d'un  bâti,  de  forme 
parallélépipédique  rectangle,  délimité  par  exemple 
par  quatre  montants  verticaux  reliés  entre  eux  par 
deux  poutres  horizontales  avant,  deux  poutres  hori- 
zontales  arrière  et  quatre  poutres  horizontales  laté- 
rales.  Ces  montants  et  ces  poutres  ne  sont  pas 
détaillés  sur  la  figure  1  pour  des  raisons  de  simpli- 
fication. 

Le  magasin  1  comporte  m  étages  répartis  sur 
sa  hauteur,  chaque  étage  étant  au  moins  délimité 
par  deux  poutres  d'encadrement  latérales  horizon- 
tales  2  (figure  4).  Chaque  étage  est  divisé  en  n 
rangées  délimitées  par  des  poutres  horizontales 
intermédiaires  3  interposés  entre  les  deux  poutres 
2.  Chaque  poutre  horizontale  intermédiaire  a  une 
section  droite  en  forme  de  I,  avec  une  âme  vertica- 
le  4  bordée,  de  chaque  côté,  par  deux  rebords 
longitudinaux  respectivement  supérieur  5  et  infé- 
rieur  6,  par  exemple.  Chaque  poutre  d'encadre- 
ment  latérale  2  d'un  étage  du  magasin  1  comporte 
également  deux  rebords  longitudinaux  respective- 
ment  supérieur  5  et  inférieur  6  qui  sont  en  regard 
des  rebords  5  et  6  correspondants  de  la  poutre 
intermédiaire  3  avec  laquelle  elle  délimite  une  ran- 
gée.  A  la  partie  inférieure  de  chaque  rangée,  il  est 
prévu  un  moyen  pour  supporter  des  charges  élé- 
mentaires  CE,  ce  moyen  étant  par  exemple  consti- 
tué  par  un  convoyeur  8  à  rouleaux.  Chaque  rouleau 
8a  du  convoyeur  8  est  monté  libre  en  rotation 
autour  d'un  axe  matérialisé  par  deux  demi-arbres 
qui  sont  respectivement  supportés  par  les  deux 
rebords  longitudinaux  inférieurs  6  des  deux  poutres 
qui  délimitent  une  rangée. 

En  se  reportant  aux  figures  1  et  2,  p  charges 
élémentaires  CE  sont  stockées,  bout  à  bout,  dans 

chaque  rangée  du  magasin  en  reposant  librement 
sur  le  convoyeur  8  à  rouleaux  associé  à  cette 
rangée.  Chaque  charge  élémentaire  CE  prend  laté- 
ralement  appui  sur  les  deux  rebords  longitudinaux 

5  supérieurs  5  des  deux  poutres  intermédiaires  3  qui 
délimitent  ladite  rangée,  ces  rebords  de  guidage  5 
arrivant  sensiblement  à  mi-hauteur  des  charges 
élémentaires  CE.  Il  est  ainsi  possible  de  stocker  m 
x  n  x  p  charges  élémentaires  CE  dans  le  magasin 

io  1  de  la  partie  de  stockage  PS. 
La  partie  d'alimentation  PA  du  système  com- 

prend  un  dispositif  DT  pour  transférer  un  nombre 
prédéterminé  de  charges  élémentaires  CE  depuis 
le  magasin  1  jusqu'à  une  civière  de  chargement  10 

15  située,  dans  l'exemple  illustré  à  la  figure  1,  en 
contre-bas  du  magasin  1  et  décalé  latéralement  par 
rapport  à  celui-ci. 

Le  dispositif  de  transfert  DT  est  constitué  par 
un  ascenseur  1  1  qui  est  situé  en  regard  de  la  face 

20  avant  1a  du  magasin  1. 
Selon  un  premier  mode  de  réalisation,  l'ascen- 

seur  11  (figures  1  et  3)  comprend  m  étages,  tout 
comme  le  magasin  1,  et  chaque  étage  est  divisé 
en  autant  de  compartiments  11a  que  de  rangées 

25  contenues  dans  un  étage  du  magasin  1  .  Par  consé- 
quent,  un  compartiment  11a  fait  face  et  prolonge  la 
rangée  associée  du  magasin  1  à  la  face  1a  avant 
de  celui-ci,  et  il  est  destiné  à  réceptionner  au 
moins  une  charge  élémentaire  CE.  Globalement,  le 

30  bâti  de  l'ascenseur  11  est  constitué  par  le  prolon- 
gement  du  bâti  du  magasin  1  vers  la  face  avant  1a 
de  celui-ci. 

Le  dispositif  de  transfert  DT  comprend  égale- 
ment  un  premier  dispositif  12  pour  pousser  des 

35  charges  élémentaires  CE  dans  l'ascenseur  11  à 
partir  de  chaque  étage  du  magasin  1  ,  et  un  second 
dispositif  pour  extraire  les  charges  élémentaires  CE 
de  l'ascenseur  11,  lorsqu'elles  ont  atteint  le  pre- 
mier  étage  ou  étage  inférieur  de  celui-ci,  pour  les 

40  transférer  jusqu'à  la  civière  de  chargement  10. 
En  se  reportant  à  la  figure  5,  chaque  comparti- 

ment  11a  d'un  étage  de  l'ascenseur  11  est  équipé 
de  premiers  moyens  tels  que  des  doigts  15  pour 
réceptionner  et  retenir  une  charge  élémentaire  CE 

45  provenant  soit  de  la  rangée  associée  du  même 
étage  du  magasin,  soit  d'un  compartiment  11a  de 
la  même  rangée  de  l'étage  supérieur  de  l'ascen- 
seur  1  1  ,  et  de  seconds  moyens  tels  que  des  doigts 
16  pour  descendre  cette  charge  élémentaire  CE 

50  dans  le  compartiment  de  la  même  rangée  de  l'éta- 
ge  inférieur  en  direction  du  premier  étage  de  l'as- 
censeur  1  1  . 

Dans  l'exemple  illustré  à  la  figure  5,  chaque 
compartiment  11a  comprend  quatre  doigts  15  de 

55  réception  et  deux  doigts  16  de  transfert.  Les  quatre 
doigts  de  réception  15  sont  disposés  selon  deux 
rangées,  chaque  rangée  contenant  deux  doigts  15 
espacés  l'un  de  l'autre,  ces  deux  doigts  15  étant 
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respectivement  en  regard  des  deux  autres  doigts 
15  de  l'autre  rangée.  Un  doigt  16  de  transfert  est 
intercalé  entre  les  deux  doigts  15  de  réception  de 
chaque  rangée. 

D'une  manière  générale,  chaque  doigt  15  de 
réception  est  un  doigt  escamotable  monté  pivotant 
autour  d'un  axe  horizontal  X-X,  et  chaque  doigt  16 
de  transfert  est  déplaçable  suivant  un  mouvement 
vertical  aller  et  retour  d'une  amplitude  correspon- 
dant  sensiblement  à  la  distance  séparant  deux 
étages  de  l'ascenseur  1  1  ,  et  il  est  également  esca- 
motable  en  étant  monté  pivotant  autour  d'un  axe 
horizontal  Y-Y. 

Sur  la  figure  6,  un  doigt  15  de  réception  a  été 
représenté  en  perspective,  avec  son  axe  de  pivote- 
ment  X-X  matérialisé  par  deux  demi-arbres  15a,  les 
deux  doigts  15  de  réception  d'une  même  rangée 
étant  commandés  en  pivotement  à  partir  de  la 
rotation  des  deux  demi-arbres  15a  au  moyen  d'un 
moteur  M1  . 

De  manière  avantageuse,  les  doigts  15  de  ré- 
ception  des  compartiments  11a  de  tous  les  étages 
de  l'ascenseur  11  sont  commandés  simultanément 
à  partir  de  ce  moteur  M1  en  étant  reliés  à  celui-ci 
par  un  ensemble  de  dispositifs  mécaniques  de 
liaison  non  représentés. 

Sur  les  figures  7  et  8,  il  est  représenté  l'un  des 
doigts  16  de  transfert  situés  dans  chaque  comparti- 
ment  11a  de  l'ascenseur  11.  Chaque  doigt  16  de 
transfert  est  solidaire  de  deux  demi-arbres  20  si- 
tués  dans  le  prolongement  l'un  de  l'autre  et  res- 
pectivement  de  part  et  d'autre  du  doigt  16,  et  qui 
matérialisent  l'axe  de  pivotement  Y-Y  de  ce  doigt. 
Les  deux  extrémités  libres  de  ces  deux  demi- 
arbres  20  sont  supportées  en  rotation  par  les  deux 
montants  verticaux  21a  d'un  cadre  rigide  21.  Les 
deux  cadres  21  de  deux  compartiments  11a  d'une 
même  rangée  de  deux  étages  consécutifs  de  l'as- 
censeur  11  sont  reliés  l'un  à  l'autre  par  une  tige  de 
liaison  verticale  23  qui  est  fixée  à  un  montant 
horizontal  21b  de  chaque  cadre  21.  Les  tiges  de 
liaison  23  des  cadres  21,  qui  supportent  chaque 
doigt  16  de  transfert  de  tous  les  compartiments 
11a  d'une  même  rangée  de  tous  les  étages  de 
l'ascenseur  11,  sont  alignées  les  unes  avec  les 
autres,  et  les  ensembles  de  tiges  de  liaison  23  de 
toutes  les  rangées  de  l'ascenceur  11  sont  reliés  à 
un  organe  de  commande  pour  assurer  un  mouve- 
ment  de  descente  simultané  et  un  mouvement  de 
remontée  simultané  de  tous  les  doigts  16  de  trans- 
fert  de  tous  les  étages  de  l'ascenseur  11.  Cet 
organe  de  commande  est  par  exemple  constitué 
par  deux  vérins  25  (figure  1)  commandés  en 
synchronisme  et  situés  respectivement  de  part  et 
d'autre  de  l'ascenseur  11.  Pour  cela,  les  tiges  de 
piston  24  de  ces  vérins  25  s'étendent  parallèlement 
aux  tiges  de  liaison  23  et  sont  reliées  aux  extrémi- 
tés  supérieures  de  celles-ci  par  un  support  rigide 

23a. 
Chaque  doigt  16  de  transfert  d'un  comparti- 

ment  de  l'ascenseur  11  est  associé  à  un  doigt  26 
de  blocage  solidaire  d'une  tige  27  s'étendant  paral- 

5  lèlement  aux  tiges  23.  Ce  doigt  26  de  blocage 
assure  le  pivotement  du  doigt  16  de  réception 
associé  entre  une  première  position  où  il  bloque  le 
doigt  16  pour  qu'il  s'étende  dans  un  plan  sensible- 
ment  horizontal  pour  réceptionner  une  charge  élé- 

io  mentaire  CE,  et  une  position  escamotée  où  il  n'est 
plus  en  contact  avec  le  doigt  16  de  réception  pour 
permettre  à  celui-ci  de  pivoter  librement  par  gravité 
dans  une  position  escamotée  où  il  s'étend  dans  un 
plan  sensiblement  vertical.  Les  deux  doigts  26  de 

15  blocage  de  tous  les  compartiments  d'une  même 
rangée  de  tous  les  étages  de  l'ascenseur  11  sont 
solidaires  de  deux  tiges  verticales  27,  respective- 
ment,  et  les  ensembles  de  tiges  verticales  27  de 
toutes  les  rangées  de  l'ascenseur  11  sont  reliés  à 

20  un  organe  de  commande  pour  assurer  simultané- 
ment  les  mouvements  pivotants  de  tous  les  doigts 
16  de  transfert  au  cours  d'un  mouvement  de  des- 
cente  simultané  et  un  mouvement  de  retour  simul- 
tané  de  tous  les  doigts  26  de  blocage  de  tous  les 

25  étages  de  l'ascenseur  1  1  .  Cet  organe  de  comman- 
de  est  par  exemple  constitué  par  deux  vérins  30 
(figure  1)  commandés  en  synchronisme  et  situés 
respectivement  de  part  et  d'autre  de  l'ascenseur 
1  1  .  Pour  cela,  les  tiges  de  piston  28  de  ces  vérins 

30  30  s'étendent  parallèlement  aux  tiges  27  et  sont 
reliées  aux  extrémités  supérieures  de  celles-ci  par 
un  support  rigide  28a. 

Le  premier  dispositif  12  précité  pour  introduire 
des  charges  élémentaires  CE  dans  l'ascenseur  11 

35  à  partir  de  chaque  étage  du  magasin  1  ,  est  consti- 
tué  par  un  râteau  comprenant  n  dents  31  qui 
pénètrent  librement  dans  les  n  rangées  de  l'étage 
du  magasin  1  ,  respectivement.  Les  n  dents  31  sont 
solidaires  d'une  barre  32  qui  s'étend  transversale- 

40  ment  au-dessus  des  rangées  de  l'étage  du  maga- 
sin  1.  Les  deux  extrémités  de  la  barre  32  se 
terminent  par  deux  écrous  33  vissés  sur  deux  tiges 
latérales  filetées  34  qui  s'étendent  entre  la  face 
avant  1a  et  la  face  arrière  1b  du  magasin  1,  res- 

45  pectivement.  D'une  manière  avantageuse,  toutes 
les  tiges  filetées  34  de  tous  les  étages  du  magasin 
1  sont  reliées  à  la  face  arrière  de  celui-ci,  à  des 
dispositifs  d'accouplement  mécanique  35  eux-mê- 
mes  reliés  à  un  seul  moteur  M2  qui  commande 

50  tour  à  tour,  le  dispositif  d'introduction  12  de  l'étage 
supérieur  du  magasin  1  pour  pousser  simultané- 
ment  n  charges  élémentaires  CE  dans  les  n  com- 
partiments  11a  de  l'étage  supérieur  de  l'ascenseur 
11.  Lorsque  cet  étage  est  vide,  le  moteur  M2 

55  commande  le  dispositif  d'introduction  30  de  l'étage 
inférieur,  et  ainsi  de  suite  jusqu'au  premier  étage 
du  magasin  1  . 

5 
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Le  second  dispositif  13  précité  qui  complète  le 
dispositif  de  transfert  DT  pour  extraire  les  charges 
élémentaires  CE  du  premier  étage  de  l'ascenseur 
11  et  les  transférer  jusqu'à  la  civière  de  charge- 
ment  10,  comprend  un  tapis  roulant  40  placé  sous 
le  premier  étage  de  l'ascenseur  11  et  en  regard  de 
celui-ci  pour  réceptionner  les  charges  élémentaires 
CE  qui  sont  descendues  au  moyen  des  doigts  de 
transfert  16  du  premier  étage  de  l'ascenseur  11.  Le 
tapis  roulant  40  est  entraîné  par  un  moteur  M3  et 
coopère,  à  une  extrémité,  avec  une  goulotte  41 
dans  laquelle  sont  déversées,  une  à  une,  les  char- 
ges  élémentaires  CE  en  direction  d'une  civière  de 
réception  42  axialement  alignée  avec  la  civière  de 
chargement  10. 

Ce  second  dispositif  13  est  complété  par  un 
dispositif  de  refoulement  45  situé  en  arrière  de  la 
civière  de  réception  42  par  rapport  à  la  civière  de 
chargement  10.  Le  dispositif  de  refoulement  45  est 
constitué  par  un  vérin  46  dont  la  tige  de  piston  47 
se  termine  par  une  butée  48  qui  est  destinée  à 
pousser  une  charge  élémentaire  CE  contenue  dans 
la  civière  de  réception  42  pour  la  transférer  dans  la 
civière  de  chargement  10.  La  tige  de  piston  47 
supporte  un  volet  latéral  49  monté  coaxialement  au 
corps  du  vérin  46  pour  fermer  la  section  de  passa- 
ge  de  la  goulotte  41  lors  du  mouvement  de  pous- 
sée  d'une  charge  élémentaire  CE,  pour  empêcher 
la  descente  d'une  nouvelle  charge  CE  dans  la 
civière  42.  Ce  volet  49,  lors  du  mouvement  de 
retour,  ouvre  à  nouveau  la  section  de  passage  de 
la  goulotte  41,  et  vient  se  positionner  le  long  du 
corps  du  vérin  46  et  à  l'extérieur  de  celui-ci.  Ainsi, 
pour  former  une  charge  de  x  charges  élémentaires 
CE  dans  la  civière  10,  le  dispositif  de  refoulement 
45  sera  actionné  x  fois. 

On  va  maintenant  décrire  en  détail  le  fonction- 
nement  du  système  selon  l'invention  en  se  repor- 
tant  notamment  aux  figures  9a  et  9b,  et  en  suppo- 
sant  qu'au  départ  : 

-  tous  les  étages  du  magasin  1  sont  remplis  de 
charges  élémentaires  CE,  ainsi  que  tous  les 
étages  de  l'ascenseur  1  1  ,  ce  qui  d'une  certai- 
ne  manière  augmente  la  capacité  de  stocka- 
ge  du  magasin  1  d'un  nombre  de  m  x  n 
charges,  soit  une  capacité  totale  de  (m  x  n  x 
p)  +  (m  x  n)  charges  ; 

-  les  n  dents  31  de  chaque  premier  dispositif 
d'introduction  12  de  tous  les  étages  du  ma- 
gasin  1  sont  en  appui  contre  les  n  charges 
élémentaires  CE  situées  à  l'arrière  des  n 
rangées  des  étages,  respectivement  ; 

-  les  doigts  15  de  réception  et  les  doigts  16  de 
transfert  de  chaque  compartiment  11a  de 
l'ascenseur  11  supportent  une  charge  élé- 
mentaire  CE,  les  doigts  16  de  transfert  étant 
alors  respectivement  bloqués  en  position  par 
les  doigts  de  blocage  26  ;  et 

-  on  désire  transférer  par  exemple  quatre  char- 
ges  élémentaires  CE  dans  la  civière  de  char- 
gement  10  pour  constituer  une  charge  pro- 
pulsive  à  acheminer  ensuite  vers  la  chambre 

5  du  canon. 
Dans  un  premier  temps,  seul  l'ascenseur  11 

est  mis  en  fonctionnement  pour  déposer  simultané- 
ment  n  charges  élémentaires  CE  sur  le  tapis  rou- 
lant  40,  ces  n  charges  provenant  des  n  comparti- 

io  ments  du  premier  étage  de  l'ascenseur  1  1  . 
Une  première  opération  consiste  à  commander 

le  moteur  M1  pour  faire  pivoter  simultanément  vers 
le  bas  et  de  90°  tous  les  doigts  15  de  réception  de 
tous  les  compartiments  11a  de  l'ascenseur  pour 

15  qu'ils  prennent  une  position  escamotée.  Les  char- 
ges  élémentaires  CE  de  tous  les  compartiments 
11a  de  l'ascenseur  11  ne  sont  alors  plus  suppor- 
tées  que  par  les  doigts  16  de  transfert,  comme 
cela  est  schématiquement  représenté  à  la  figure  9a 

20  en  considérant  par  exemple  les  étages  (m  -  1)  et 
(m  -  2)  de  l'ascenseur  11  où  on  a  représenté  deux 
charges  élémentaires  CE1  et  CE2  situées  dans 
deux  compartiments  de  l'étage  (m  -  1)  de  l'ascen- 
seur  1  1  . 

25  Une  seconde  opération  consiste  à  descendre 
d'un  étage  toutes  les  charges  élémentaires  CE 
contenues  dans  un  étage  de  l'ascenseur  11.  Pour 
cela,  on  actionne  en  même  temps  les  vérins  25  et 
30  de  manière  à  déplacer  simultanément,  suivant 

30  un  mouvement  descendant,  l'ensemble  des  tiges 
23  qui  supportent  les  doigts  16  de  transfert  de 
chaque  compartiment  11a  et  l'ensemble  des  tiges 
27  qui  supportent  les  doigts  26  de  blocage  des 
doigts  16  de  transfert.  En  se  reportant  à  la  figure 

35  9b,  on  a  représenté  les  charges  élémentaires  CE1 
et  CE2  précitées  en  une  position  intermédiaire  au 
cours  de  leur  descente  de  l'étage  (m  -  1)  à  l'étage 
(m  -  2)  de  l'ascenseur  11.  En  se  reportant  à 
nouveau  à  la  figure  9a,  les  deux  charges  élémen- 

40  taires  CE1  et  CE2  ont  atteint  leurs  compartiments 
respectifs  de  l'étage  (m  -  2)  de  l'ascenseur  11.  A 
ce  stade,  il  est  important  de  noter  que  les  tiges  de 
piston  24  des  vérins  25  ont  déjà  atteint  leur  course 
de  déplacement  maximum,  ce  qui  signifie  que  les 

45  tiges  23  de  déplacement  des  doigts  16  de  transfert 
ont  été  immobilisées.  Par  contre,  les  tiges  de  pis- 
ton  28  des  vérins  30  n'ont  pas  encore  atteint  leur 
course  de  déplacement  maximum,  ce  qui  signifie 
que  les  tiges  27  qui  supportent  les  doigts  26  de 

50  blocage  des  doigts  16  de  réception  continuent  leur 
mouvement  de  descente.  Dans  ces  conditions,  les 
doigts  26  de  blocage  se  dégagent  progressivement 
des  doigts  16  de  réception  qui  peuvent  alors  pivo- 
ter  librement  par  gravité  pour  prendre  une  position 

55  escamotée,  les  charges  élémentaires  CE1  et  CE2 
étant  alors  réceptionnées  par  les  doigts  15  de 
réception  de  l'étage  (m  -  2)  de  l'ascenseur  11  qui 
ont  repris  leur  position  initiale  au  cours  du  mouve- 
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ment  de  descente  des  charges  élémentaires  CE1 
et  CE2  par  suite  de  l'actionnement  du  moteur  M1 
dans  un  sens  de  rotation  inverse  de  celui  qui  a 
permis  à  ces  doigts  15  de  s'escamoter. 

Une  troisième  opération  consiste  à  faire  re- 
monter  les  doigts  16  de  transfert  dans  leurs  com- 
partiments  11a  respectifs.  Pour  cela,  on  actionne 
en  même  temps  les  vérins  25  et  30  pour  remonter 
simultanément  l'ensemble  des  tiges  23  qui  suppor- 
tent  les  doigts  16  de  transfert  et  l'ensemble  des 
tiges  27  qui  supportent  les  doigts  26  de  blocage 
associés.  Pendant  ce  mouvement  de  remontée,  les 
doigts  16  de  transfert  restent  en  position  escamo- 
tée,  comme  cela  est  représenté  en  trait  pointillé  sur 
la  figure  9b.  Comme  précédemment,  les  tiges  23 
sont  immobilisées  lorsque  les  doigts  16  de  trans- 
fert  ont  atteint  leurs  étages  respectifs  de  l'ascen- 
seur  1  1  .  Par  contre,  les  tiges  27  qui  supportent  les 
doigts  26  de  blocage  ne  sont  pas  encore  immobili- 
sées,  ce  qui  a  pour  effet  d'amener  ces  doigts  26 
de  blocage  au  contact  des  doigts  16  de  transfert 
associés,  afin  de  les  faire  pivoter  pour  qu'ils  re- 
prennent  leur  position  initiale  de  manière  à  pouvoir 
descendre  une  nouvelle  charge  élémentaire. 

En  considérant  le  premier  étage  de  l'ascenseur 
1  1  ,  l'opération  de  descente  des  charges  élémentai- 
res  CE  contenues  à  cet  étage,  a  eu  pour  résultat 
de  déposer  simultanément  n  charges  élémentaires 
sur  le  tapis  roulant  40.  Les  charges  élémentaires 
CE  sont  transportées  par  le  tapis  roulant  40  en 
direction  de  la  goulotte  41,  de  manière  à  ce  que 
les  charges  élémentaires  CE  se  déversent  une  à 
une  dans  la  civière  de  réception  42.  Dès  que  la 
première  charge  élémentaire  CE  est  réceptionnée 
dans  la  civière  42  ,  le  dispositif  de  refoulement  45 
est  actionné  pour  pousser  cette  charge  élémentaire 
CE  en  avant  dans  la  civière  de  chargement  10  sur 
une  distance  correspondant  sensiblement  à  la  lon- 
gueur  de  la  charge  élémentaire  CE.  Au  cours  du 
déplacement  de  la  tige  de  piston  47,  sa  butée  48 
prend  appui  contre  la  charge  élémentaire  CE  pour 
la  pousser,  alors  que  le  volet  latéral  49  solidaire  de 
la  tige  de  piston  47  ferme  la  section  de  passage  de 
la  goulotte  41  pour  empêcher  une  nouvelle  charge 
élémentaire  CE  de  se  déverser  dans  la  civière  de 
réception  42.  Lorsque  la  tige  de  piston  47  est 
revenue  en  position  initiale,  une  nouvelle  charge 
élémentaire  CE  est  déversée  dans  la  civière  42,  et 
le  même  processus  est  répété  jusqu'à  ce  que 
quatre  charges  élémentaires  CE  soient  position- 
nées  dans  la  civière  de  chargement  10.  Ces  quatre 
charges  élémentaires  CE  constituent  alors  une 
charge  qui  peut  être  acheminée  ensuite  jusqu'à  la 
chambre  du  canon  par  des  moyens  non  représen- 
tés. 

Il  peut  être  avantageusement  prévu  plusieurs 
civières  de  chargement  10,  de  manière  à  charger 
dans  une  civière  le  nombre  de  charges  élémentai- 

res  constitutives  d'une  charge,  alors  que  la  charge 
contenue  dans  une  autre  civière  est  en  cours  de 
chargement  dans  la  chambre  du  canon,  ce  qui 
revient  à  permettre  des  chargements  en  temps 

5  masqué  pour  augmenter  la  cadence  de  tir  de  l'ar- 
me.  Dans  ce  cas,  il  faut  prévoir  un  dispositif  de 
support  des  civières  associé  à  un  dispositif  de 
commande  pour  positionner  successivement  cha- 
que  civière  10  dans  le  prolongement  de  la  civière 

io  de  réception  fixe  42,  ces  dispositifs  étant  définis  en 
fonction  du  système  utilisé  pour  charger  la  cham- 
bre  de  l'arme. 

Lorsque  les  n  charges  élémentaires  CE  du 
premier  étage  de  l'ascenseur  1  1  ont  été  réception- 

15  nées  par  le  tapis  roulant  40,  tous  les  comparti- 
ments  11a  de  l'étage  supérieur  de  l'ascenseur  11 
sont  vides.  Le  premier  dispositif  12  d'introduction 
de  l'étage  supérieur  du  magasin  1  est  alors  action- 
né  par  l'intermédiaire  du  moteur  M2,  de  manière  à 

20  pousser  simultanément  n  charges  de  l'étage  supé- 
rieur  du  magasin  1  par  l'intermédiaire  des  dents 
31,  de  manière  à  introduire  n  charges  dans  les  n 
compartiments  11a  de  l'ascenseur  11,  et  ainsi  de 
suite. 

25  Toutes  les  opérations  précitées  sont  bien  évi- 
demment  synchronisées  à  partir  d'une  unité  de 
commande  (non  représentée),  de  manière  à  ce  que 
les  compartiments  11a  de  tous  les  étages  de  l'as- 
censeur  11  contiennent  toujours  une  charge  élé- 

30  mentaire  CE  tant  que  l'étage  supérieur  du  magasin 
1  n'est  pas  vide,  que  les  compartiments  11a  des 
(m  -  1)  étages  de  l'ascenseur  11  contiennent  une 
charge  élémentaire  CE  lorsque  l'étage  supérieur  du 
magasin  1  est  vide,  et  ainsi  de  suite. 

35  Selon  un  second  exemple  de  réalisation  de 
l'invention,  l'ascenseur  11  comprend  également  au- 
tant  d'étages  que  le  magasin  1,  mais  le  premier 
étage  ou  étage  inférieur  vers  lequel  sont  dirigées 
les  charges  élémentaires  CE  n'est  pas  constitué 

40  comme  les  (n  -  1)  étages  supérieurs. 
Ce  premier  étage  est  constitué  par  le  tapis 

roulant  40,  ce  qui  offre  l'avantage  de  rendre  plus 
compact  le  système  sans  en  réduire  la  capacité  de 
stockage.  En  effet,  selon  le  premier  mode  de  réali- 

45  sation,  on  peut  stocker  (  m  x  n  x  p)  charges  dans 
le  magasin  1  et  (  m  x  n)  charges  dans  l'ascenseur 
1  1  ,  sans  prendre  en  compte  le  tapis  roulant  situé  à 
l'extérieur  de  l'ascenseur,  et  selon  le  second  mode 
de  réalisation,  on  peut  stocker  le  même  nombre  de 

50  charges  en  prenant  en  compte  le  tapis  roulant  40 
qui  est  intégré  à  l'ascenseur  1  1  . 

Selon  un  mode  de  fonctionnement  particulier 
de  l'invention,  le  magasin  1  et  l'ascenseur  11  peu- 
vent  être  dimensionnés  de  manière  à  opérer  sur  un 

55  nombre  de  charges  élémentaires  CE  qui  est  un 
multiple  de  6  par  exemple. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  nullement  limi- 
tée  au  mode  de  réalisation  précédent  qui  n'a  été 
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donné  qu'à  titre  d'exemple.  En  particulier,  des  va- 
riantes  peuvent  aussi  être  envisagées  au  niveau  du 
tapis  roulant  par  exemple  qui  peut  être  remplacé 
par  un  plan  incliné  sur  lequel  les  charges  élémen- 
taires  roulent  en  étant  poussées  dans  la  goulotte 
par  une  butée  solidaire  d'une  tige  de  vérin,  cette 
butée  pouvant  être  avantageusement  guidée  en 
translation  par  au  moins  un  pion  se  déplaçant  dans 
une  rainure  du  plan  incliné.  Enfin,  on  a  considéré 
un  ascenseur  qui  assure  la  descente  des  charges 
élémentaires  jusqu'à  une  civière  de  chargement 
située  en  contre-bas  de  l'ascenseur,  mais  le  fonc- 
tionnement  pourrait  être  inversé. 

Revendications 

1.  Système  de  stockage  et  d'alimentation  de 
charges  propulsives  destinées  à  être  introdui- 
tes  dans  la  chambre  du  canon  d'une  arme  de 
moyen  ou  de  gros  calibre  d'un  véhicule  blindé, 
tel  qu'un  char  par  exemple,  du  type  compre- 
nant  une  partie  de  stockage  constituée  d'un 
magasin  et  une  partie  d'alimentation  constituée 
d'un  dispositif  de  transfert  des  charges  depuis 
le  magasin  jusqu'à  une  civière  de  chargement, 
caractérisé  en  ce  que  le  magasin  (1)  est  divisé 
en  m  étages  scindés  chacun  en  n  rangées 
contenant  chacune  p  charges  élémentaires 
(CE)  du  type  modulaire,  et  en  ce  que  le  dispo- 
sitif  de  transfert  (DT)  comprend  : 

-  un  ascenseur  (11)  situé  en  regard  d'une 
face  ou  face  avant  (1a)  du  magasin  (1) 
pour  réceptionner  des  charges  élémen- 
taires  (CE)  contenues  dans  le  magasin 
(1)  et  les  transporter  jusqu'à  un  premier 
étage  de  l'ascenseur  (11), 

-  un  premier  dispositif  (12)  pour  introduire 
des  charges  élémentaires  (CE)  dans  l'as- 
censeur  (11)  à  partir  de  chaque  étage  du 
magasin  (1),  et 

-  un  second  dispositif  (13)  pour  prélever 
les  charges  élémentaires  (CE)  du  pre- 
mier  étage  de  l'ascenseur  (11)  et  trans- 
porter  un  nombre  déterminé  de  celles-ci 
jusqu'à  la  civière  de  chargement  (10) 
pour  constituer  une  charge  propulsive 
destinée  à  être  acheminée  jusqu'à  la 
chambre  du  canon  de  l'arme. 

2.  Système  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  l'ascenseur  (11)  comprend  m  éta- 
ges,  et  en  ce  que  chacun  d'au  moins  (m  -  1) 
de  ces  étages  est  divisé  en  autant  de  compar- 
timents  (11a)  que  de  rangées  contenues  dans 
un  étage  du  magasin  (11),  chaque  comparti- 
ment  (11a)  étant  situé  en  regard  d'une  rangée 
du  magasin  (1)  et  est  destiné  à  réceptionner 
au  moins  une  charge  élémentaire  (CE). 

3.  Système  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  chaque  compartiment  (11a)  des  (m 
-  1)  étages  de  l'ascenseur  (11)  comprend  des 
premiers  moyens  (15)  pour  réceptionner  et  re- 

5  tenir  une  charge  élémentaire  (CE)  provenant 
soit  de  la  rangée  associée  du  même  étage  du 
magasin  (1),  soit  d'un  compartiment  (11a)  de 
la  même  rangée  d'un  autre  des  (m  -  1)  étages 
de  l'ascenseur  (11),  et  des  seconds  moyens 

io  (16)  pour  transférer  cette  charge  élémentaire 
(CE)  dans  le  compartiment  (11a)  de  la  même 
rangée  de  l'étage  suivant  en  direction  du  pre- 
mier  étage  de  l'ascenseur  (11)  ou  m'eme  étage. 

15  4.  Système  selon  la  revendication  3,  caractérisé 
en  ce  que  les  premiers  moyens  (15)  pour 
réceptionner  et  retenir  une  charge  élémentaire 
(CE)  dans  chaque  compartiment  (11a)  des  (m  - 
1)  étages  de  l'ascenseur  (11),  sont  escamota- 

20  bles  pour  permettre  auxdits  seconds  moyens 
(16)  de  transférer  ladite  charge  élémentaire 
(CE)  dans  le  compartiment  (11a)  de  la  même 
rangée  de  l'étage  suivant  en  direction  du  pre- 
mier  étage  de  l'ascenseur  (11). 

25 
5.  Système  selon  la  revendication  3  ou  4,  carac- 

térisé  en  ce  que  lesdits  seconds  moyens  (16) 
pour  transférer  une  charge  élémentaire  (CE) 
d'un  compartiment  (11a)  des  (m  -  1)  étages  de 

30  l'ascenseur  (11)  dans  le  compartiment  (11a)  de 
la  même  rangée  de  l'étage  suivant  en  direction 
du  premier  étage  de  l'ascenseur  (11),  sont 
d'une  part,  déplaçables  suivant  un  mouvement 
aller  et  retour  entre  lesdits  compartiments 

35  (11a)  et,  d'autre  part,  escamotables  pour  leur 
permettre  de  revenir  à  leur  position  initiale  au 
cours  de  leur  mouvement  de  retour. 

6.  Système  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
40  cations  3  à  5,  caractérisé  en  ce  que  lesdits 

premiers  moyens  de  chaque  compartiment 
(11a)  des  (m  -  1)  étages  de  l'ascenseur  (11) 
sont  constitués  par  au  moins  un  doigt  (15) 
escamotable  par  pivotement  et  destiné  à  pren- 

45  dre  une  première  position  pour  réceptionner  et 
supporter  une  charge  élémentaire  (CE)  et  une 
seconde  position  escamotée  pour  permettre  le 
transfert  de  ladite  charge  élémentaire  (CE)  en 
direction  du  premier  étage  de  l'ascenseur  (11), 

50  le  passage  d'une  position  à  l'autre  du  doigt 
(15)  de  réception  étant  assuré  par  un  dispositif 
de  commande  (M1). 

7.  Système  selon  la  revendication  6,  caractérisé 
55  en  ce  que  ledit  doigt  (15)  est  solidaire  d'un 

arbre  (15a)  commandé  en  rotation  alternative- 
ment  dans  un  sens  et  dans  l'autre  par  ledit 
dispositif  de  commande  constitué  par  un  mo- 
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teur  (M1)  pour  faire  pivoter  ledit  doigt  (15) 
entre  ses  première  et  seconde  positions. 

8.  Système  selon  la  revendication  6  ou  7,  carac- 
térisé  en  ce  que  les  doigts  (15)  des  comparti- 
ments  (11a)  des  (m  -  1)  étages  de  l'ascenseur 
(11)  sont  commandés  simultanément  par  ledit 
moteur  (M1). 

9.  Système  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  5  à  8,  caractérisé  en  ce  que  lesdits 
seconds  moyens  de  chaque  compartiment 
(11a)  des  (m  -  1)  étages  de  l'ascenseur  (11) 
pour  transférer  une  charge  élémentaire  (CE) 
dans  un  compartiment  de  la  même  rangée 
d'un  étage  suivant  en  direction  du  premier 
étage  de  l'ascenseur  (11)  sont  constitués  : 

-  par  au  moins  un  doigt  (16)  de  transfert 
monté  pivotant  sur  un  premier  support 
(21  ,23)  et  par  un  dispositif  de  commande 
(24,25)  pour  déplacer  ledit  premier  sup- 
port  (21  ,23)  suivant  un  déplacement  ver- 
tical  aller  et  retour  d'une  amplitude  cor- 
respondant  sensiblement  à  la  distance 
séparant  deux  étages  de  l'ascenseur 
(11),  et 

-  par  au  moins  un  doigt  (26)  de  blocage 
solidaire  d'un  second  support  (27)  et  par 
un  dispositif  de  commande  (28,30)  pour 
déplacer  ledit  second  support  (27)  d'une 
part,  suivant  un  déplacement  aller  simul- 
tané  avec  le  déplacement  aller  dudit  pre- 
mier  support  (21,23)  pour  maintenir  ledit 
doigt  (16)  de  transfert  dans  une  première 
position  de  support  de  la  charge  élémen- 
taire  (CE)  et  pour  lui  permettre  de  s'es- 
camoter  à  la  fin  dudit  déplacement  aller 
et,  d'autre  part,  suivant  un  déplacement 
retour  pour  permettre  audit  doigt  (16)  de 
transfert  de  reprendre  sa  première  posi- 
tion  de  support  à  la  fin  du  déplacement 
de  retour  du  second  support  (27). 

10.  Système  selon  la  revendication  9,  caractérisé 
en  ce  que  tous  les  doigts  (16)  de  transfert  des 
compartiments  d'une  même  rangée  des  (m  - 
1)  étages  de  l'ascenseur  (11)  comprennent  une 
première  tige  verticale  unique  (23),  et  en  ce 
que  lesdits  seconds  supports  des  doigts  (26) 
de  blocage  d'une  même  rangée  des  (m  -  1) 
étages  de  l'ascenseur  (11)  comprennent  une 
seconde  tige  verticale  unique  (27). 

11.  Système  selon  la  revendication  10,  caractérisé 
en  ce  que  les  tiges  (23)  de  support  des  doigts 
(16)  de  transfert  de  toutes  les  rangées  des  (m 
-  1)  étages  de  l'ascenseur  (11)  sont  comman- 
dées  par  le  même  dispositif  de  commande 

comprenant  au  moins  un  vérin  (25)  dont  la  tige 
de  piston  (24)  est  reliée  auxdites  tiges  (23). 

12.  Système  selon  la  revendication  10  ou  11,  ca- 
5  ractérisé  en  ce  que  les  tiges  (27)  de  support 

des  doigts  (26)  de  blocage  en  position  des 
doigts  (16)  de  transfert  de  toutes  les  rangées 
des  (m  -  1)  étages  de  l'ascenseur  (11)  sont 
commandées  par  le  même  dispositif  de  com- 

io  mande  comprenant  au  moins  un  vérin  (30) 
dont  la  tige  de  piston  (28)  est  reliée  auxdites 
tiges  (27). 

13.  Système  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
15  cations  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le 

premier  dispositif  (12)  pour  introduire  des  char- 
ges  élémentaires  (CE)  dans  l'ascenseur  (11)  à 
partir  de  chaque  étage  du  magasin  (1),  est 
constitué  par  n  dents  (31)  qui  s'engagent  libre- 

20  ment  à  l'intérieur  des  n  rangées  de  l'étage  du 
magasin  (1),  respectivement,  toutes  les  dents 
(31)  de  toutes  les  rangées  d'un  étage  du  ma- 
gasin  (1)  étant  commandées  simultanément  de 
manière  à  pousser  n  charges  élémentaires 

25  (CE)  à  la  fois  dans  les  n  compartiments  de 
l'ascenseur  (11). 

14.  Système  selon  la  revendication  13,  caractérisé 
en  ce  que  les  n  dents  (31)  précitées  sont 

30  solidaires  d'une  barre  (32)  qui  s'étend  trans- 
versalement  au-dessus  des  rangées  de  l'étage 
du  magasin  (1),  les  deux  extrémités  de  ladite 
barre  (32)  se  terminant  par  deux  écrous  (33) 
vissés  sur  deux  tiges  latérales  filetées  (34)  qui 

35  s'étendent  entre  la  face  avant  (1a)  et  la  face 
arrière  (1b)  du  magasin  (1),  respectivement. 

15.  Système  selon  la  revendication  14,  caractérisé 
en  ce  que  les  deux  tiges  (34)  sont  entraînées 

40  en  rotation  à  partir  d'un  organe  moteur  (M2),  et 
en  ce  que  toutes  les  tiges  (34)  de  tous  les  (m  - 
1)  étages  du  magasin  (1)  sont  successivement 
commandées  à  partir  dudit  organe  moteur 
(M2). 

45 
16.  Système  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 

cations  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le 
second  dispositif  (13)  pour  prélever  les  char- 
ges  élémentaires  (CE)  du  premier  étage  de 

50  l'ascenseur  (11)  est  constitué  par  un  tapis  rou- 
lant  (40),  par  une  goulotte  (41)  située  vers  une 
extrémité  du  tapis  roulant  (40)  pour  transférer 
une  à  une  lesdites  charges  élémentaires  (CE) 
dans  une  civière  de  réception  (42),  et  par  un 

55  dispositif  de  refoulement  (45)  pour  pousser 
chaque  charge  élémentaire  (CE)  vers  la  civière 
de  chargement  (10)  située  dans  le  prolonge- 
ment  de  la  civière  de  réception  (42). 

9 
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17.  Système  selon  la  revendication  16,  caractérisé 
en  ce  que  tous  les  m  étages  de  l'ascenseur 
(11)  sont  identiques  et  divisés  en  comparti- 
ments  (11a)  respectivement  situés  en  regard 
de  toutes  les  rangées  du  magasin  (1),  et  en  ce  5 
que  le  tapis  roulant  (40)  est  situé  en-dessous 
du  premier  étage  ou  étage  inférieur  de  l'ascen- 
seur  (11). 

18.  Système  selon  la  revendication  16,  caractérisé  10 
en  ce  que  le  m'eme  étage  ou  étage  inférieur  de 
l'ascenseur  (11)  est  constitué  par  le  tapis  rou- 
lant  (40). 

19.  Système  selon  l'une  quelconque  des  revendi-  75 
cations  16  à  18,  caractérisé  en  ce  que  le 
dispositif  de  refoulement  (45)  comprend  un 
vérin  (46)  dont  la  tige  de  piston  (47)  se  termine 
par  une  butée  (48)  destinée  à  prendre  appui 
contre  la  charge  élémentaire  (CE)  réceptionnée  20 
dans  la  civière  de  réception  (42)  et  la  pousser 
dans  la  civière  de  chargement  (10)  sur  une 
distance  correspondant  sensiblement  à  la  lon- 
gueur  de  ladite  charge  élémentaire  (CE). 

25 
20.  Système  selon  la  revendication  19,  caractérisé 

en  ce  que  la  tige  de  piston  (47)  du  vérin  (45) 
supporte  un  volet  latéral  (49)  monté  coaxiale- 
ment  au  corps  du  vérin  (45)  et  à  l'extérieur  de 
celui-ci,  pour  fermer  la  section  de  passage  de  30 
la  goulotte  (41)  lors  du  déplacement  aller  de  la 
tige  (45). 

10 
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